
B1250-Direction des ressources humaines-Emploi Accomp parcours 
professionnels
Emploi Accomp parcours professionnels
DRH
Tableau Des Effectifs

$$MD_DELIB_D.2026.04.39_DRH_Tableau Des Effectifs_20260409_B1250____TG_PREF_PUBLIC_$$MD

DELIBERATION N° D.2026.04.39

du Conseil municipal du 9 avril 2026

Tableau des effectifs de la ville de Versailles. 
Arrêté au 13 novembre 2025. 

Date de la convocation : 2 avril 2026
Date d'affichage : 10 avril 2026

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : M. Wallerand DUBECQ

Rapporteur : M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, M. Michel BANCAL, M. Emmanuel LION, Mme Annick
BOUQUET, Mme Claire CHAGNAUD-FORAIN, M. Jean-Yves PERIER, Mme Muriel VAISLIC, M. Alain
NOURISSIER, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY,  M. Christophe CLUZEL, M. Xavier GUITTON,
Mme Emmanuelle DE CREPY, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, M. Michel LEFEVRE, Mme
Sylvie PIGANEAU, M. François DE MAZIERES, M. Philippe PAIN, Mme Florence MELLOR, M. Olivier
DE LA FAIRE, M. Erik LINQUIER, Mme Marie SEZNEC, M. Steven LAFOSSE-MARIN, Mme Alaïs
SEGUY-COULON, Mme Carole FILLEUR, M. Geoffrey LANDRAIN, Mme Tess RENDINA-MANCUSO,
M. Gwilherm POULLENNEC, M. Pierre ARNAUD, M. Baptiste BOIN, Mme Marie-Christine CLARAZ,
Mme Stéphanie DE LUSTRAC, Mme Laetitia HUBERT, M. Laurent LEFEVRE, M. Ali DORGAA, Mme
Jennifer  CASSIN,  Mme  Marie-Agnes  AMABILE,  M.  Wenceslas  NOURRY,  Mme  Marie-Pascale
BONNEFONT,  M.  Aymeric  ANGLES,  M.  Briac  DE  CHARRY,  Mme  Coralie  BELMER,  M.  Antoine
LEMARCHAND, Mme Marine LALLAU, Mme Christine CHARMEIL,  M.  Wallerand DUBECQ, Mme
Stéphanie LESCAR, Mme Nadia OTMANE TELBA.

Absents excusés: 
Mme Agnès CARTIER-MEHEUST.
Mme Nicole HAJJAR (pouvoir à M. Wenceslas NOURRY), M. Nicolas FOUQUET (pouvoir à Mme
Stéphanie  LESCAR),  Mme Murielle  KERZEHRO (pouvoir  à  Mme Muriel  VAISLIC),  Mme Evelyne
HURE (pouvoir à M. Michel BANCAL), M. Eric DUPAU (pouvoir à Mme Emmanuelle DE CREPY).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L.311-1, L.332-8, L.332-9, L.332-
13, L.332-14, L.332-23, L.332-24, L.333-1, L.333-12, L.343-1 et L.352-4 ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier
1984 modifiée portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;

Vu la délibération n° 2016.09.119 du Conseil municipal de Versailles du 29 septembre 2016 portant
sur les aménagements réglementaires du régime indemnitaire du personnel de la Ville ;

Vu la délibération n° D.2018.12.173 du Conseil municipal de Versailles du 13 décembre 2018 relative





à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et
de l’engagement professionnel (RIFSEEP), modifiée par les délibérations du Conseil  municipal de
Versailles n° D.2020.12.112 du 10 décembre 2020 et n° D.2022.06.66 du 23 juin 2022 ;

Vu la délibération n° D.2024.03.30 du Conseil municipal de Versailles du 14 mars 2024 relative à la
précédente mise à jour du tableau des effectifs de la Ville ;

Vu les lignes directrices de gestion en matière de ressources humaines approuvée par le Comité
technique du 30 novembre 2021 ;

Vu l’avis favorable du Comité social territorial (CST) du 4 décembre 2025

Vu les crédits du budget des exercices concernés et les imputations correspondantes ;

--------------------------

Le tableau des effectifs est une expression de l’ajustement des effectifs à l’exercice des compétences
de  la  commune.  Il  y  mentionne  filière  par  filière,  grade  par  grade,  le  nombre  d’agents  titulaires
maximum que la collectivité peut employer.

Le tableau des effectifs est un état obligatoire pour l’information du  Conseil municipal. Il retrace le
personnel en place entre les différentes filières de la  fonction  publique  territoriale, en indiquant les
effectifs budgétaires pour chaque grade et emploi, par catégorie.

Les modifications du tableau des effectifs de la ville de Versailles intervenues depuis le 3 novembre
2024résultent :

- des avancements de grade et promotions internes du 1er juillet 2025,

- des recrutements et mobilités.

Ainsi, au  13 novembre 2025, le tableau des effectifs de la ville de Versailles  compte 1 736 postes
selon l’annexe 1 à la présente délibération.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil municipal : 

--------------------------

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

1) d’adopter le tableau des effectifs de la ville de Versailles, arrêté au 13 novembre 2025 et
présenté en annexe 1 à la présente délibération ;

2) de définir que ce tableau permet le recrutement au maximum de 1736 agents titulaires
et/ou contractuels sur postes permanents sur le budget de la Ville.

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 47
Nombre de pouvoirs : 5

Nombre de suffrages exprimés : 52 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 52 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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